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Le conflit salarial de 1955
DANS LA FABRIQUE DE MACHINES OERLIKON

ET LA POLITIQUE DE PAIX SOCIALE DE LA FOMH

Michael Schmitz

Selon le SOCIOLOGUE Robert Michels, il regne dans les

organisations de masse telles que la Federation suisse des ouvriers

sur metaux et horlogers (FOMFI) une «loi d'airain de l'oligarchie»,
ä savoir le developpement quasi inevitable de structures centralistes

dirigees par des bureaucrates professioneis, ceci afin de rendre les

organisations plus performantes et de repondre au besoin de leadership

qu'eprouveraient les masses. L'organisation syndicale devient alors un
acteur independant poursuivant ses propres interets. Les syndicalistes,

y compris les militants au sein de l'entreprise, recherchent le pouvoir
et la reconnaissance sociale pour eux-memes et pour l'organisation,
ce qui peut s'averer en contradiction avec les interets de la classe

ouvriere1.

Ce processus s'est produit de maniere tres prononcee au sein

de la FOMH, au plus tard ä partir des annees 20. L'organisation
syndicale s'est eloignee des travailleurs. Elle a freine les ardeurs de

la base et s'est profilee comme une force de pacification, capable de

gagner la confiance du patronat2. En effet, la direction de la FOMH
aspirait depuis longtemps, bien avant l'accord de paix du travail
de 1937, ä passer une convention avec le patronat pour obtenir
sa reconnaissance en tant que representante de la classe ouvriere3.

Par cet accord, eile s'assura une position de force indiscutable et la
consolida — si necessaire au detriment des travailleurs. Cet article

1 Pour cette theorie: Michels 1970; Müller-Jentsch 1997, p. 95.

2 Par exemple durant la greve des ouvriers sur metaux de 1924: Degen 1991a, pp.
256-271.

3 Humbel 1987, pp. 42,49-51.
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analyse les consequences des tendances oügarchiques au sein de la

FOMH sur les travailleurs ä la lumiere d'un conflit salarial resolu

sans greve durant l'annee 1955 ä la Fabrique de machines Oerlikon
(Maschinenfabrik Oerlikon, MFO).

L'accord de paix du travail
dans l'industrie des machines et des metaux

Par la Convention du 19 juillet 19374, la FOMH et l'Association patro-
nale Suisse de Hndustrie des machines (ASM) reglerent les relations entre
le patronat et les syndicats de l'industrie des machines et des metaux par
un «arrangement corporatiste»5 conclu largement en dehors de toute
influence etatique. On y promulgua l'interdiction absolue de faire greve

pour les travailleurs. En contrepartie, les employeurs s'engagerent ä ne

pas faire usage du lock-out. Pour la resolution des conflits salariaux

et d'autres questions, la convention prevoyait une procedure de

conciliation en plusieurs etapes, qui devait d'ailleurs s'appliquer dans le

cadre du conflit salarial a la MFO.
En termes de pouvoir6, la FOMH s'octroyait, grace ä sa politique

d'entente, un role important dans le processus de reglementaüon des

relations entre le patronat et les syndicats de la branche industrielle; eile

fut un facteur de cohesion sociale7. En outre, grace ä ce role politique,
les dirigeants de la FOMH integrerent l'elite politique et economique
de la Suisse8. Des 1937, dans le contexte de la defense spirituelle, divers

hommages temoignes par la bourgeoisie valurent ä la direction syndicate

une reconnaissance symbolique9.

4 Le texte de la Convention de 1937 se trouve par exemple dans: Humbel 1987,

pp.69-77. Pour l'original de la Convention de 1954, voir: SOZARCH Ar SMUV
04A-0001.

5 Voir Farago et Kriesi 1986, pp. 4-5.
6 Le «pouvoir» doit etre compns ici d'apres Anthony Giddens «dans le sens d'une

capacite transfbrmattice», d'une faculte differenciatnce permettant ä des agents
de creer une difference dans la societe: Giddens 1988, p. 66; Loyal 2003, p. 80. Le

pouvoir depend de diverses ressources mobillsees du capital economique, social,
culturel et symbolique Selon Bourdieu, mais aussi des normes contractuelles ou des

informations.
7 Parri 1987, p. 51.

8 Schmitz 2008, pp. 73-74.
9 Ibid., pp. 55-56.
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Pour la classe ouvriere, au contraire, l'accord apporta peu d'avantages
concrets. II lui interdisait les mesures de lutte sans pour autant regier les

questions centrales de la duree du travail et des salaires. L'argument
selon lequel la paix du travail aurait contribue ä la prosperite de la Suisse,

ainsi que le veut le mythe10, n'est pas concluant11. Selon une etude

realisee par le Bureau international du Travail (BIT), les salaires des

ouvriers sur metaux dans la premiere moitie des annees 50 etaient mane
nettement inferieurs, en standard de pouvoir d'achat, ä ceux de pays
comme les Etats-Unis, la Grande-Bretagne ou la Suede12. Les gains de

salaires reels depuis 1950 ne suivirent pas le rythme de l'accroissement
de la productivite du travail13. Par sa retenue, la FOMH n'utilisa pas sa

marge de manoeuvre dans le champ de la politique salariale14.

Cette attitude s'explique par la position strategique dans laquelle se

trouvait l'organisation syndicate. Sa politique devait comporter, selon

Angelus Eisinger, une «double exigence de credibilite et de coherence»15.

D'une part, elle devait rester suffisamment credible aux yeux de la classe

ouvriere pour conserver son droit de la representer et contrebalancer
le pouvoir du patronat. D'autre part, elle devait gagner la confiance du

patronat16 pour ne pas compromettre la politique contractuelle. L'ancrage
de la FOMH dans la classe ouvriere etait alors faible: le taux de syndi-
calisation dans les annees 50 etait d'environ un tiers17, et la mobilisation

en faveur d'actions collectives n'etait deja plus une priorite de la politique
syndicale depuis les annees 2018. Le pouvoir du syndicat s'appuyait done

prrncipalement sur la politique contracmelle. Or, ce pouvoir dependait in

fine du bon vouloir patronal. C'est done le souci de credibilite ä l'egard du

patronat qui primait — le taux de syndicalisation etant bas, sans que cette
situation ne mette en cause le principe de sa representativite, et la classe

ouvriere ne se rebellant pas contre cette politique d'entente.

10 Degen 1987, p. 26.

12 Pour plus de details voir: Gallati 1986.
12 Donnees pour l'ASM, decembre 1954, p. 7-9, in: Ar SMUV 01D-0113; Metall-

arbeitengitung, 9.2.1955, p.l.
13 Voir les tables des salaires in: SMUV Jahresbericht (dorenavant SMUV JB) 1962,

p. 47, et les estimations de la productivite in: Eisinger 1996, p. 296.
14 Eisinger 1996, p. 89.

15 Ibid., p. 36.

16 Schmitz 2008, pp. 67-70.
17 Fluder 1991, p. 260.
18 Voir par exemple: Degen 1991b, p. 252.
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Les relations au sein de la MFO
au milieu des annees 50

Bten qu'ils ne soient pas salaries de la FOMH, les cadres syndicaux de

la MFO menaient clairement une vie propre, independante de celle

des autres ouvners19. Le respect de la discipline syndicate leur ouvrait
des opportunities de carnere au sein de la FOMH ou du Parti socialiste

(PS)20. Surtout, la direction de l'entrepnse avait tisse des 1937 «un reseau

diffus de liens et d'obligaüons» dans le cadre d'une politique d'entreprise
commune21. Ce processus eut lieu dans le contexte ideologique du

Rearmement moral, un mouvement international farouchement anti-

communiste, qui visalt ä etablir une societe sans classes d'tnspiration
chretienne22. La Commission pantaire (C.P.) — dans laquelle seuls les

ouvners qualifies, ä l'exclusion des femmes et des etrangers, etaient

representes23 — travaillait souvent de concert avec la direction et se

laissait embngader dans de petites täches de reglementation de la vie
quotidienne au sein de l'usine24. Elle en tirait un certain pouvoir, non
seulement en acquerant le droit d'intervemr dans le quotidien de la

fabnque, mais egalement en recevant une reconnaissance sociale de la

part de la direction. Atnsi pouvait-elle montrer ä la direction «ce dont
nous sommes capables»25.

Pendant ce temps, le syndicat s'eloignait des travailleurs. Le taux de

syndicalisation au sein de la MFO est malheureusement tnconnu ä cette

penode. Mais l'impopulante du syndicat et de la politique contractuelle

ne fait pas l'ombre d'un doute. A de nombreuses occasions, les syndi-
calistes adoptent une attitude defensive, voire meme craintive, face ä la

base. Lorsqu'en 1954 la direction introduisit, avec l'assentiment de la

C.P., une pause de midi prolongee en depit d'un vote negatif au sein
de l'usine, le secretaire local, Robert Meyer, se prononqa contre la date

d'introduction du changement, «parce que la nouvelle convention entre

19 Pour des details sur les relations entre patronat et syndicat dans la MFO, voir Jaun
1986, pp 285-371

20 Schmitz 2008, pp 88-89
21 Jaun 1986, p 370
22 Pour en savoir plus Heine 1961 Ce mouvement existe toujours aujourd'hui
23 Voir les listes electorales pour les elections a la CP de 1954, in SOZARCH Ar

422 60 7

24 Jaun 1986, pp 367-369
25 Proces-verbal C P, 17 8 1953
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en vigueur ä ce moment-lä, et qu'elle nous expose dejä aux insultes de

nos detracteurs»26.

Suite ä des changements dans la gestion de l'entreprise, le climat ä la

MFO devint plus rude au milieu des annees 50. Les families regnantes
Huber et Schindler perdirent quelque peu de leur influence. Une
nouvelle generation d'ingenieurs pointa son nez, misant sur des mesures
de rationalisation du travail et des methodes de production plutot que sur

l'ideologie de la communaute d'entreprise pour accroitre la productivite.
Car malgre un bon niveau des commandes, un chiffre d'affaires record
et des benefices, la MFO se trouvait en butte ä de grandes difficultes27.

Ses parts de marche diminuaient toujours plus face ä la concurrence
directe de l'entreprise Brown Boveri & Cie (BBC)28. Le respect des delais

de livraison devenait difficile. L'augmentation de la productivite, avec

laquelle on tentait de reduire les retards, menerent ä la surcharge tant des

hommes que des machines, comme le reconnaissait le responsable du

personnel lui-meme29. Au sein de la C.P., les travailleurs se plaignerent
d'une «course permanente»30. La reaction collective ä cette situation fut
cependant «completement molle» selon Jaun31. La C.P. participait meme
a une campagne de la FOMH consacree ä l'amelioration de productivite
et eile prenait part ä revaluation du profil des travailleurs, qui devait

permettre de fixer les salaires de maniere individuelle dans le nouveau

Systeme de travail aux pieces32.

Les raisons de revolution des salaires en 1955

- en Suisse et sur le plan local

En 1955, la FOMH etait sous pression pour obtenir des hausses

salariales significatives. Bien que 1'inflation — qui avait commence dans

la deuxieme moitie de l'annee 1954 — soit faible, elle touchait assez

fortement la classe ouvriere, car c'etaient surtout les loyers et le prix des

26 Proces-verbal C.P., 1.7.1954.
27 Concernant la marche des affaires, voir Geschäftsbericht MFO 1954/55, pp. 5 et 13.

28 A ce sujet: Jaun 1986, pp. 286, 304, 307, 370.

29 Ibid., pp. 329-330.
30 Proces-verbal C.P., 8.8.1955.
31 Jaun 1986, p. 343.

32 Ibid., p. 370; Proces-verbal C.P., 8.8.1955. Concernant les systemes de travail aux

pieces: Jaun 1990.
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aliments de base qui grimpaient33. De maniere generale, les revenus reels

n'avaient que peu augmente depuis 195034. C'est pourquoi les dirigeants
de la FOMH prirent pour une fois les devants et se montrerent inhabi-
tuellement offensifs35. Au sein de la MFO, la C.P. revendiqua une
augmentation generale et significative des salaires, de l'ordre de 6% pour
les ouvriers non qualifies et de 5% pour les ouvriers semi-qualifies et

qualifies36. Le secretaire Meyer etait convaincu que la demande serait

acceptee37.

Les bouleversements economiques et les problemes de gestion de

l'entreprise, d'une part, la ferme intention des ouvriers d'obtenir une

compensation pour la surcharge de travail, d'autre part, forgerent un
climat propice aux confkts. En outre, la maniere dont le calcul du salaire

aux pieces etait prevu suscitait de violentes critiques envers la direction38.

Sur un plan symbolique, ce conflit salarial mettait aussi en jeu l'autorite
du patron et president de l'ASM, Hans Schindler, face au syndicat et aux

nouveaux membres de la direction.

Le jeu des negotiations: faire preuve de fermete
tout en evitant un mouvement de greve

La reponse donnee aux revendications salariales provoqua
«l'indignation»: la direction proposa une augmentation de salaires ä un
cinquieme de la main-d'oeuvre seulement, bien en deqä de l'augmen-
tation souhaitee de 5 ä 6%39. Le secretaire Meyer nota une «enorme
difference» entre les belles paroles du patronat et la realite des faits.

Certains ouvriers se demanderent si la reponse de la direction etait

compatible avec la «paix du travail» et le principe de «bonne foi».

33 Eisinger 1996, p. 66.

34 L'indice des salaires (base 1950) etait en 1954 ä 103,9 points pour les ouvrieres et
104,6 points pour les ouvriers: SMUV JB 1962, p. 47.

35 Lettre de Steiner a ASM, decembre 1954, in: SOZARCH Ar SMUV 01D-0113, Jan.
1952-Dez. 1954, p. 15.

36 Lettre C.P. ä la direction, 27.1.1955, in: SOZARCH Ar 422.60.7. Les salaires de la

MFO etaient legerement mfeneurs a la moyenne des salaires urbains et legerement

superieurs a la moyenne suisse: Lettre de Wuthrich a Plattner, 15.7.1955, p. 4, in:
SOZARCH Ar 422.60.7.

37 Protokoll Industriekonferenz, 24.-26.1.1955, p. 15, in: SOZARCH Ar SMUV 04A-
0001.

38 Schmitz 2008, p. 93.

39 Lettre de Suter au Comite central FOMH, 8.6.1955, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
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L'emprise ideologique de la communaute d'entreprise n'empechait
pas les travailleurs de voir que les declarations du patronat etaient

pleines de contradictions. La proposition de la direction fut rejetee ä

l'unanimite40.

Cependant, malgre l'enlisement des negociations, le climat de

revolte ne deboucha pas sur des mesures de lutte. La C.P. ne deplora

pas l'interdiction de faire greve, mais prona au contraire le «partenariat
social» en reproduisant les points essentiels de la Convention dans

le journal d'entreprise41. Certes, le secretaire Meyer dut admettre les

inconvenients de la politique contractuelle dans le cas des negociations
salariales, mais il conclut que cette politique etait neanmoins la bonne

- sans en mentionner les raisons42. Peu apres, la C.P. envisageait ses

premieres concessions: il fut propose de n'effectuer aucune nouvelle reven-
dication salariale jusqu'ä la conclusion de l'accord sur rintroduction
du salaire aux pieces, si la requete en cours etait acceptee. Mais la

proposition ne trouva pas de majorite43.
Les mesures de lutte ne correspondaient evidemment pas du tout

aux interets de la FOMH. Quand un militant de la base estima plus tard

que la C.P. «ne fait toujours que de ravaler sa salive et ne se montre pas
assez offensive», le secretaire Suter renvoya aux consequences d'une

greve44. Son expose n'a malheureusement pas ete retranscrit. Mais les

arguments sont evidents. Une autre greve «sauvage» apres l'incident
de Chippis en 195445, ou meme un soutien ouvert de la FOMH aux
mesures de lutte aurait remis en question la credibilite du syndicat aux

yeux du patronat de meme que les acquis contractuels. La position de

pouvoir de la FOMH devait etre protegee coute que coüte — qu'elle
serve ou non la classe ouvriere.

II n'y eut aucun mouvement de greve «sauvage». L'incapacite d'agir
collectivement apparait clairement comme une consequence de la

40 Concernant ce paragraphe: Protokoll Vertrauensmannerversammlung MFO,
22.2.1955.

41 Proces-verbal C.P., 7.3.1955.
42 Proces-verbal Assemblee des delegues ütularres MFO, 19.4.1955.
43 Proces-verbal C.P., 4.4.1955.
44 Protokoll Giesser-Fachverem Oerltkon, Gruppenversammlung, 18.8.1955, in:

SOZARCH Ar 422.15.10.
45 Les 2000 ouvners de l'usine qui allait s'appeler plus tard Alusuisse avaient mene une

greve d'avertissement de trois jours, suite ä une decision arbitrale jugee non saüs-
faisante: Voir dans ce numero Tarticle de Joel Varone.
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politique d'entente. Des lors, la tentative de la C.P. de brandir la menace
d'une rupture de la paix du travail par les ouvriers s'avera vaine: dans une
lettre ä la direction, elle mettait en garde contre une radicalisation de la

classe ouvriere et la mise en danger de la «paix du travail»46.

A l'exception d'une assemblee du personnel, la C.P. n'entreprit rien

qui puisse favoriser une mobilisation des travailleurs. Le secretaire Suter

conseilla ä la C.P. de n'utiliser qu'avec precaution l'argument du faible

pouvoir d'achat des ouvriers sur metaux durant cette assemblee, «car

sinon on pourrait facilement reprocher au syndicat de ne pas en avoir
fait suffisamment jusqu'a present»47. Un etat d'esprit plus combatif
aurait en effet pu se retourner contre la FOMH et la politique contrac-
tuelle. Des lors, conformement ä la politique du syndicat, ce conflit ne

fut pas divulgue ä la presse. En fevrier 1955, Fritz Marbach, membre du
conseil execuüf de la FOMFI, ecrivit un article alambique dans le journal
syndical48, non pas pour faire monter la pression, mais simplement pour
fonder une argumentation solide en vue des pourparlers49.

Pendant ce temps, la direction tentait de diviser la main-d'ceuvre. Un
dirigeant de l'entreprise dit ä quelques ouvriers qu'il serait heureux de

leur donner un salaire plus eleve, mais qu'il ne pouvait pas le faire ä cause

de la C.P. qui avait demande une augmentation generale des salaires50.

Cependant ces tactiques ne purent venir ä bout des revendications de

la main-d'ceuvre: sur decision de l'assemblee du personnel evoquee plus
haut, le litige salarial fut transmis aux organisations syndicales51.

Manque d'independance et mauvaise conduite des
negociations: le röle des dirigeants syndicaux

La lutte salariale de 1955 mit les dingeants de la FOMH — qui menaient
des lors les negociations — en fächeuse posture. D'une part, ils s'etaient

promis d'intervenir avec determination dans cette lutte salariale52.

46 Lettre C.P. MFO ä la direction, 31.3.1955, p. 2, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
47 Proces-verbal C.P., 6.6.1955.
48 F. M., «Lohnuberlegungen eines Nichtbeteiligten», in: Schweizerische Metall- und Uhren¬

arbeiter Zeitung, 8, 23.2.1955, p.l.
49 Protokoll Leitender Ausschuss SMUV, 31.1.1955, p. 2.

50 Proces-verbal C.P., 2.5.1955.
51 Proces-verbal C.P., 6.6.1955.
52 Protokoll Leitender Ausschuss SMUV, 31.1.1955, p. 1.
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D'autre part, ils etaient tributaires de la cooperation de l'ASM dans la

lutte contre rinitiative populaire de l'Alliance des independants demandant

la reduction de la duree du travail ä 44 heures, qui leur causait

beaucoup d'inquietude53. Malgre 1'intention de donner la priorite ä la

quesüon salariale par rapport ä celle de la semaine de 44 heures54, les

proces-verbaux montrent que cette derniere domina les preoccupations
des dirigeants syndicaux en 1955. La FOMH ne pouvait pas admettre

que «dans un champ d'action syndicale par excellence, celui des

conditions de travail, la politique contractuelle puisse etre supplantee

par une solution legislative»55. Mais pour demeurer credible vis-ä-vis
de la classe ouvriere, la direction de la FOMH devait presenter une
solution de «partenariat social», ce qu'elle ne reussit ä faire qu'ä la fin de

l'annee 195656. L'ASM ne se sentait pas pressee par le temps et attendait

tranquillement de voir si l'initiative allait etre acceptee57. Cela lui donna
la possibility de jouer l'une contre l'autre les questions du salaire et du

temps de travail. Bien que cette menace n'apparaisse jamais directement
dans les proces-verbaux, elle genait les cadres de la FOMH exterieurs ä

la MFO. Ainsi Wüthrich trouvait «naturellement tres embarrassant [...]
d'avoir ä batailler contre le president de l'organisation patronale»58.

Cependant, les negociations entre la FOMH et l'ASM ne condui-
sirent ä aucun accord. Un organe de conciliation fut constitue sous la

presidence du juge federal Plattner. Deux personnalites considerees

comme non-partisanes furent nominees par les deux partenaires pour
completer le comite: le juge federal Abrecht representant la FOMH, et

Hess, directeur de l'entreprise Rieter ä Winterthur, representant l'ASM59.

Puisqu'elle etait ä la tete de la MFO, la direction disposait d'un avantage

53 Protokoll Aussprache ASM-SMUV, 27.1.1955, p. 5, in: SOZARCH Ar SMUV 04A-
0001.

54 Protokoll Industriekonferenz, 23.-26.1.1955, p. 2, in: SOZARCH Ar SMUV 04A-
0001.

55 Eisinger 1996, p. 74.

56 La semaine de 44 heures exigee par l'initiative ne parvint ä etre introduite que le

lermai 1963. Le peuple rejeta nettement l'initiative en 1958. L'Umon syndicale
suisse (USS) et la FOMH avaient recommande de voter contre l'initiative. Pour en

savoir plus ä ce sujet: Eisinger 1996, pp. 74-92.
57 Protokoll Aussprache ASM-SMUV, 27.1.1955, p. 5, in: SOZARCH Ar SMUV 04A-

0001.
58 Lettre de Wuthnch a Plattner, 15.7.1955, p. 2, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
59 Proces-verbal C.P., 8.8.1955.
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certain pour les negociations et la procedure de conciliation, etant mieux
informee de la situation au sein de l'entreprise. Ce fut un probleme pour
la FOMH. Sans informations concretes sur l'exercice comptable en

cours, le secretaire central Wüthrich conclut dans un premier temps que
les resultats devaient etre tres bons60. Lorsque la direction fournit enfin
les details de ses depenses61, Wüthrich fut destabilise: «Si la situation est

telle que l'a decrite tout ä l'heure M. Schindler, nous devrons en tenir

compte, mais il n'y croit pas encore et pense que Schindler ne fait que
peindre le diable sur la muraille.»62 La FOMH ne pouvait guere controler
ces chiffres. Malgre des resultats pretendument tres mauvais, il y eut ä la

fin de l'exercice comptable un chiffre d'affaires record qui degageait, en

comparaison de l'annee precedente, un benefice stable de 2,59 millions
de francs63.

II manquait aussi ä la FOMH — en partie ä cause de ses propres
negligences — des informations sur la main-d'oeuvre. Et comme en temoigna
Wüthrich lui-meme, la FOMH n'avait pas les structures adequates pour
gerer les negociations salariales64. Elle ne repit que tres tard des fiches

de paie fiables par l'intermediaire du juge federal Plattner65. Auparavant,
les moyennes salariales etablies dans l'urgence avaient du etre corrigees

au cours des negociations66. Independamment de ces problemes, la

direction de la FOMH negocia tres maladroitement67. L'introduction
du travail aux pieces n'entrainait pas seulemenent des coüts, mais devait
aussi provoquer un accroissement de la productivite68. Quant ä l'indem-
nite de rencherissement, eile avait egalement ete mise en place dans

d'autres entreprises. Les cadres de la FOMH n'opposerent jamais ces

60 Protokoll VerbandsVerhandlungen, 28.6.1955, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
61 Protokoll Schlichtungsverhandlungen, 22.7.1955, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
62 Proces-verbal C.P., 8.8.1955.
63 Rapport d'acüvite MFO 1953/54, p. 13; Rapport d'activite MFO 1954/55, pp. 5 et

13.

64 Bericht über die Lohnbewegungen in der Maschinen- und Metallindustrie der
deutschen Schweiz, 21.4.1955, p. 3, in: Ar SMUV 04A-0001.

65 Note de Plattner ä Wüthrich, 8.9.1955, p. 6, in: SOZARCH Ar 422.65.3.
66 Proces-verbal C.P., 4.4.1955; Lettre de Wüthrich ä Plattner, 15.7.1955, p. 2, in:

SOZARCH Ar 422.60.7.
67 Concernant les debats: Protokolle Verbands- und Schlichtungsverhandlungen,

28.6.1955 et 22.7 1955; Lettre de Wüthrich ä Plattner, 15.7.1955; lettre de Wenger ä

Plattner, 14.7.1955; in: SOZARCH Ar 422.60.7.
68 Voir Der Gleichrichter, Haus^ettschnft der Maschinenfabrik Oerlikon, 15.11.1954, p. 86.



CAHIERS AEHNO 28, 2012
PAGE 89

contre-arguments evidents aux declarations de la direction. Dans ses

contributions ä l'organe de conciliation, Wüthrich ne donna quasiment

aucune importance ä la question de savoir si Faugmentation des salaires

devait se faire de maniere individuelle ou generale, un point pourtant
central pour la direction. De plus, rien ne fut fait pour assurer une
coordination avec les travailleurs de BBC, dont le niveau de salaire

plus bas embarrassait la FOMH69. L'inconvenient des negotiations
salariales effectuees entreprise par entreprise, une caracteristique de la

Convention, apparait maintenant clairement: les ouvriers de la MFO se

laisserent monter contre ceux de la BBC.

En septembre, plus de six mois apres le debut du conflit salarial,

il n'y avait toujours aucune solution. Au sein de la classe ouvriere, des

critiques s'eleverent contre le syndicat: «On l'accuse de ne pas etre

capable, quand la situation est tendue, de repondre aux revendications
salariales dans un delai raisonnable, avec l'aide de 1'Accord de paix.»70

Comme aucune solution ne put etre negociee, l'organe de

conciliation dut prendre une decision arbitrale au debut du mois d'octobre:

furent accordees des augmentations salariales pour un total de 400'000

francs et au moins 5 ct. par heure71. C'etait la moitie moins que ce qui
avait ete demande et lOO'OOO francs de moins que ce que Wüthrich
attendait encore au mois de septembre, ä savoir la somme qu'il estimait

«tout au plus» acceptable72. A l'instar du secretaire Meyer au debut du

mouvement, il avait ete trop optimiste. Comme 80% de la main-d'ceuvre

etait concernee par ces augmentations73, on s'approchait neanmoins

d'une decision d'augmentation generale des salaires. La hausse salariale

entra en vigueur avec effet retroactif au 9 juillet74. L'intransigeance du

personnel a conduit ici — comme partout ailleurs en Suisse75 — ä une

69 Lettre de Wenger ä Plattner, 14.7.1955, in: SOZARCH Ar 422.60.7.

70 Lettre de Wuthnch ä Plattner, 12.9.1955, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
71 Pour tous les details concernantla decision arbitrale: Schiedsgerichtsurteil, 3.10.1955,

in: SOZARCH Ar 422.60.7.
72 Protokoll Leitender Ausschuss SMUV, 5.9.1955, p. 1; Lettre de Wuthnch ä Plattner,

6.9.1955, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
73 SMUV Zünch Jahresbencht 1955, pp. 86-87.
74 Protokoll Vertrauensmännerversammlung, 11.10.1955.
75 L'indice des salaires reels (1950=100) a avance en comparaison de 1954 de 3 points

pour les ouvneres et de 3,4 pour les ouvners (sans compter les adolescents) — soit

presque autant que durant toutes les annees 50 cumulees: SMUV JB 1962, p. 47.
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augmentation des salaires beaucoup plus importante qu'au cours des

annees precedentes76.

La decision arbitrale mit ä jour les relations de pouvoir existant entre
la FOMH et le patronat. L'organe de conciliation reprit largement l'argu-
mentation de l'entreprise dans ses considerants. Elle interdisait certes ä la

direction de prelever la difference entre la somme fixee dans le jugement
arbitral et la derniere offre de l'entreprise sur la prime annuelle77. Mais

l'augmentation decidee par arbitrage n'etait pas beaucoup plus elevee

que celle proposee en dernier lieu par l'entreprise (330'000 francs)78.

D'apres les proces-verbaux, les ouvriers syndiques n'exprimerent
quasiment aucune critique contre la decision de l'organe de conciliation.
L'un d'eux, Schatzmann, vit meme dans ce resultat une occasion de

plus de bien montrer aux travailleurs «ce qui a pu etre accompli grace ä

la FOMH»79. Le personnel demeura cependant insatisfait du resultat80.

La «colere» dura jusqu'ä l'annee suivante81.

Conclusion

Lorsque les interets des travailleurs et des syndicats se contredisent,

l'oligarchie de la FOMH se prononce toujours en faveur de ces derniers.

Ce principe, qui caracterisait la politique de la FOMH depuis les

annees 2082, s'est confirme lors du conflit salarial au sein de la MFO.
De nombreuses prises de parole ont porte sur le positionnement du

syndicat, tandis que le travail de base etait neglige. La direction de la

FOMH a mal negocie — probablement distraite et freinee par la question
de la duree du travail. Elle manquait de structures efficaces pour diriger
les negotiations salariales. A cela s'ajoutent les liens tisses par les

76 Voir Protokoll Vertrauensmännerversammlung, 23.12.1953 et 12.7.1954.
77 Voir la note de Plattner ä Wuthrich, 8.9.1955, pp. 6-7, in: SOZARCH Ar 422.65.3.
78 Ibid., pp. 3 et 7.

79 Protokoll Vertrauensmannerversammlung, 11.10.1955.
80 Rapport annuel C.P. MFO 1955/56, m: SOZARCH Ar 422.60.7.
81 Lettre C.P. ä la direction, 19.7.1956, in: SOZARCH Ar 422.60.7.
82 Voir Schmitz 2008. Coppola demontre que cela s'applique aussi au «partenariat

social» largement conflictuel de ce nouveau siecle: Coppola, Maurizio, «Industrielle
Beziehungen zwischen Konflikt und Stabilität, Erne qualitative Studie über den
Arbeitskonflikt um den Landesmantelvertrag im Bauhauptgewerbe 2007/2008»,
(Masterarbeit) Fnbourg 2011.
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responsables syndicaux de l'entreprise dans le cadre de la communaute
d'entreprise.

Dans un «partenariat social», Tun des partenaires — pour le dire

comme Orwell — est toujours un peu plus egal que l'autre et dispose de

plus de pouvoir: les usines appartiennent au patronat, tandis que la classe

ouvriere n'y est qu'un invite plus ou moins bienvenu. Dans cette situation

inegale des le depart, les syndicalistes de la FOMH ont poursuivi une
Strategie visant a sauvegarder pragmatiquement leurs propres interets83.

lis ont tout fait pour eviter de perdre le partenariat contractuel, avant

meme de prendre en compte les interets des travailleurs. La «loi d'airain
de l'oligarchie» avait produit son effet.

traduitpar]ean-Christophe Emmenegger et Patrick Auderset
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